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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

28 - DÉROGATION AUX TRAVAUX RÉGLEMENTÉS POUR LES MINEURS
EN FORMATION PROFESSIONNELLE - EXTENSION AUX MÉTIERS DE LA

MAINTENANCE MÉCANIQUE.

La formation professionnelle permet aux jeunes mineurs âgés d'au moins 15 ans et de moins de 18 ans
d'acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une
collectivité territoriale ou dans un établissement public en relevant.

Ce  dispositif  présente  un  intérêt,  tant  pour  les  jeunes  accueillis,  que  pour  les  services  accueillants,
compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui.

Néanmoins,  certaines formations impliquent des travaux dits « règlementés » qui n’autorisent pas la
réalisation d’activités par les mineurs, sauf délibération expresse de l’organe délibérant de la collectivité
territoriale ou de l’établissement public. 

En prenant en compte l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs et la mise en
œuvre des actions de prévention, visées aux articles L.4121-3 et suivants du Code du travail ainsi que les
autres obligations visées à l’article R.4153-40 du même Code, il est proposé de mettre en œuvre le cadre
dérogatoire qui permet d’autoriser des apprentis mineurs à réaliser des travaux dits « règlementés » dans
le cas où la pratique de ces travaux apparaît dans le référentiel de certaines formations et par là-même
conditionne l’accès à la qualification visée ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du travail et notamment ses articles L.4121-3, L.4153-8 et L.4153-9 ; 
Vu la Loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale ; 
Vu le Décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale modifié par le décret n°2016-1070 du 3
août 2016 relatif à la procédure de dérogation permettant aux jeunes âgés d'au moins quinze ans et de
moins de dix-huit  ans en situation de formation professionnelle  dans la fonction publique territoriale
d'effectuer des travaux dits « réglementés » ; 
Vu l'évaluation ou l'actualisation des risques consignés dans le document unique d'évaluation des risques
professionnels de l'établissement ;
Vu les actions de prévention visées aux articles L.4121-3 et suivants du Code du travail ; 
Vu les autres obligations visées à l'article R.4153-40 du Code du travail ; 
Par délibération N° DEL 2021_097 du 21 avril  2021 ont été autorisées des dérogations  aux travaux
réglementés pour les métiers de paysage, de l’hygiène et de l’entretien des locaux, de la restauration
collective et des métiers du bâtiment.

Par la présente délibération, il est proposé de compléter par les métiers de la maintenance mécanique. La
présente délibération de dérogation vient remplacer la décision initiale. 

Le conseil municipal est invité à : 

• autoriser  le recours aux jeunes  âgés d'au moins quinze ans et  de moins de dix-huit  ans en
formation professionnelle  pour effectuer des travaux dits  « réglementés »  et  de déroger aux
travaux interdits en vue d'accueillir  ces jeunes mineurs à compter de la date de la présente
délibération,

• valider les secteurs d'activité « Métiers du paysage », « Métiers de l’hygiène et de l’entretien des
locaux  »,  «  Métiers  de  la  restauration  collective  »,  «  Métiers  du  bâtiment  »  et  de  valider
l’extension des autorisations au secteur d'activité « Métiers de la maintenance mécanique » de la
commune de Cherbourg-en-Cotentin, concernés par la présente délibération,



• dire que la commune de Cherbourg-en-Cotentin, située 10 place Napoléon, 50108 Cherbourg-en-
Cotentin est l'autorité territoriale accueillant les jeunes mineurs amenés à effectuer des travaux
dits « réglementés », 

• autoriser que la présente décision soit établie pour trois ans, renouvelable une fois,

• autoriser  que  la  présente  délibération  de  dérogation  soit  transmise,  pour  information,  aux
membres du F3CST et adressée concomitamment, par tout moyen permettant d'établir la date de
réception, à l'agent chargé des fonctions d'inspection compétent,

• autoriser  que  les  travaux  sur  lesquels  porte  la  délibération  de  dérogation,  les  formations
professionnelles  concernées,  les  lieux  de  formation  connus  et  les  qualités  et  fonctions  des
personnes chargées d'encadrer les jeunes pendant ces travaux ainsi que le détail des travaux
concernés par la déclaration soient présentés aux membres du F3SCT, sous forme d’annexe à la
présente délibération,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 16h37 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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